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ART. 3.- ConfQr~~:e~t aux disposi~ions de l'arti- [. E..."ce " 
cle 17 de l'arrêté du 25, jarivier 1938 les lépreux sont " 
classés dans les catégories susvisées par décision du ! ARRETE No 6 rapportant l'ardté nO 671 du 2 dé,- , 
commandant de cercle sur la pwposition de la 'com- , : cembre 1941 portant restriction à la délûrancefj'es. 
mission' de surveillance et, après avis du médecin, 
chef ,de la subdivision sanitaire. " " 

ART. 4. - Par application des dispositions de l'arrê
té nO 359 du U juJn -1939 sont exemptées' de l'àrrondis
semen! au franc inférieur les allocations .aux lépreux. 

ART. 5. - Le montant de ces allocations sera imputé 
à la rubrique prévue au chapitre XIII du budget local 
pour la lutte contre, les, maladies endémo-épidémi
ques et sociales. ' 

ART. 6. _ La présente àécision sera enregistrée, 

,communiquée et publiée par,tout où besoin, sera. 

Lomé., le 1cr jan.vier 1942. 

J. de SAINT-ALARY. 

Acquisillon d. ",.18rtcl àgrlcole 

DECISION No 6auforisanf la consignation à la caisse 
des dépôts et' cO/l.SignationS de sommes dèstinées li 
l'acquisition de matériel agricole. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
• CHEVALIER oé:. LA L~ION D'HONNfUR') 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 'l., 

Vu 1" décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
:et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vù le décret du '19 septembre 1936 portant réduction des 
'dépenses administratives' du Togo, modifié, par celui du 
20 juillet 1937; _. ' 

. Vu le" attributions _ du trésorier~pareur _en tant que préposé 
-de, la caisse des dépôts et consignations; 

DECIDE:, 
/ 

. ARTICLE PREMIER. - Le président de la Société indi
gène de Iprévoyance de Kkluto est autorisé à cousi
gner, au nom des adhérents de sa Société, à la caisse 
des, dépôts et consignation~, les sommes qui seront 
remises par ces derniers à titre d'acompte à l'occasIon 
,d'achat par l'administration du Territoire de machines 
,agricoles, dont ils auront sollicité l'acquisition. 

ART, 2. ~ Le remboursemen't' de ces sommes sera 
effectué' par virement au compte courant de la Société 
indigène de prévoyance de. Klouto ouvert à la banque 
dé l'Afrique occidentale à Lomé, sur demande' de 
rembollrsement timbrée 'adressée par le président de 
la Sociét.é indigène de prévoyance de Klouto au tréso
fier-payeur accompagnée du"récépissé constatant la 
,oonsignation et SUf production d'un certificat de main
levée délivré par l'mdonnateur sur présentation de I~ , 
preuve du versement intégral au trésor du montant 
,du matériel ,cédé aux iutére"és. 

ART. 3. Le cbef du bureaudel finances, le tré50, : 
rier-payeur et le président de la S. '1. P. de Kloùto 
sont' chargés, chacun en· ce'qui le coricerne, de l'exécu
tion de la présente décision qui sera enregistrée, com
,muniquée et publiée -partout où' besoin sera. 

Lomé, le 4 jànvier 1942 .. 

J.' DE SAINT-ALARY, 

l' senc6 aux lléflicules de 3 tonnes et, pUis de cllarge 
,·utile.' , 

.' • 1 • 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES. COLONIES, " 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


Co.MMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P.!., 

.vu le· Gécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

el les pouvoirs du Ccmmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par 'celui, du 
20 ,juillel 1937; . ' . 

Vu l'arrêté 671 du 2 décembre 1941 portant restriction 
à la délivrancè. d'essence aux véhicules de 3 tonnes et plUs
de charge u~le; '. '," ,'" 

Vu l'am'!té général 4.538 E. c. du 24 décembre 1941 
interdisant dans foute l'Afrique française l'utilisation pOUf le 
transpol f' individuel ou collectif des personnes des véhicule$. 
·(autos ou camions) fonctionnant à l'essence minérale ou au 

" , qacking d1hùi!es végétales) publié aU supplément du j, O. T. 
du 1er janvier 1942; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER.' L'arrêté 671 du 2 décembre'. 

1941 portant restriction à la délivrance, d'essence aux .. 
véhicules de 3 tOUllès et plus, de charge IJ,tile est 
rapporté. ' 

iAIlT. 2. Le présent arrêté ,sera ,enregistré, publié 
et commun; qué partout où besoin sera. 

Lomé, le fi janvier 1942. 
J. DE SAINT,ALARV. 

Soçiétés de Privo)'ance . 

ARRETE Mo 8 fixant pour 1942 les tau.• des cotisa
tiO/lS des Sociétés indigè~es de pré,!oyalJCe, de 
secoUéS el.de prOfs muillels agricoles au Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF, DES Co.LONIES, 
Cl'I.EVALfER DE LA I...ÉGlON O'HONl'iEUR,1 

Co.MMISSAIRE DE FRANCE AU TOGo. P.I., 
: 	 ~~ Vu le décret du 23 \t1'~rs. 1921 déterminant les attributions,i' et "les pouvoirs du Commissaire de la Répu~lique aù Togo; 

0 

1: l, Vu le décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction des 
. dépenses 	 "âdministratives du Togo, modifié par celui du 
2Oj~ktNTI; . ' ,l' 

Vu Je llécret du 3 "novembre 193·1: relatif aux sociétés indi~ 
gènês .de prévoyance "au Togo.' modifié par Je tl~ret du 
31 juillet'193,7; , 

Vu l'arrêté na 552 en ~ date du 7 octobre 1937 relatîf au 
fondionnement, deS Sociétés' indigènes de prévoyance, modifié 
par l'arrêté nO 116 du 24 février 1938; , , 

Vu les' arrêtés nos 388 et 589 des 17 juî!let et 14 novem~ .. ~ 
bre 1"937 portant aéation des difféFenfes Sociétés indigènes
du Territoire, modifiés par l'arrêté no 28 du 17 janvier 1939; 

Sur' la propositîon des conseils d'admin:stration des Sociétés 
indigènes de prévoyance;· . 

Vu le téléj<ramme 514 du 29 décembre 1941 du président
de la Sociéte indîgène de prévoyance dtAtakpamé; 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIER. Le taux ,des cotisations de la 

Société indigène, de prévoyance, de secours et de prêts 
mutuels" agricoles .d'Atal<pamé est fixé à 5 ffS. pour 
1942. . 

ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, coihmu-'" 
niqué ef publié partou,t oÙ be,soin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1942. 
J. DE SAINT-ALARY. 




